
METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE  

Direction des ports - Bureau du port Saint-Louis du Mourillon 

Hôtel de la Métropole 107 boulevard Henri Fabre CS 30536 8304 Toulon cedex 9 

Tél : 06.59.39.81.89. -Mail : capitainerie.mourillon@metropoletpm.fr 

 
 

  

 

 
 

   FORMULAIRE DE DEMANDE DE QUALICATION  

« BATEAUX DE TRADITION » 

  
   

Port Saint-Louis du Mourillon :    

Nom et prénom du propriétaire :    

Adresse postale du propriétaire :    

Numéro(s) de téléphone (Fixe 

et/ou portable) :  
  

Adresse mail du propriétaire    

Nom du bateau :    

Année de construction     

 

Numéro d'immatriculation du bateau :  
  

Longueur Hors tout :                   Largeur maximum                       

Tirant d’eau ……… 

 
Un navire ne peut bénéficier de la qualification « bateau de tradition » que s’il correspond aux caractéristiques 

définies dans le cahier des charges.  

 

La qualification de « navire de tradition » est accordée par l’Autorité Portuaire après avis d’une Commission formée 

d’experts réunie annuellement à compter du second semestre de l’année. 

 

Le formulaire est à retourner avant le 30 juin par courrier, par courriel ou sur place à la capitainerie du port 

accompagné de : 

• Copie d’une pièce d’identité 

• Copie du carnet de francisation ou de la carte d’immatriculation,  

• Attestation d’assurance pour l’année en cours couvrant les risques visés à l’article 6.2 du 

Règlement Général d’Exploitation des ports.  

• Coordonnées du propriétaire et du gardien du bateau 

 

Un courrier indiquant si le navire bénéficie ou non de la qualification sera adressé à chaque usager à l’issue de la 

visite annuelle.  

 

Fait à : ………………………………………………. Le  

 

Signature  

 
Les données à caractère personnel collectées vous concernant ne seront pas transmises sauf accord contraire hors de la Direction des Ports. Ces données ne pourront être utilisées dans un cadre 

autre que celui du présent traitement. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; et au Règlement Général sur la Protection des Données 

(RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez demander communication, et le cas échéant, rectification ou suppression des informations vous concernant par voie postale : Métropole Toulon 

Provence Méditerranée – M. le Délégué à la Protection des Données – 107, boulevard Henri Fabre – CS 30536 – 83041 Toulon cedex 9 ou par mail : donnees_personnelles@.metropoletpm.fr 


